
Procédure pour les 
demandes d’EEG sur ORBIS

Concerne toutes les demandes d’EEG intrahospitalière. 
1) Appel du 38248

2) Si indication validée : demande à faire sur ORBIS



Étape 1 – Prescription d’EEG à faire par le service demandeur







Urgent si doit être 
fait dans la journée

Routine s’il s’agit 
d’un EEG à 
programmer dans 
les prochains jours

NON ; Ce n’est plus le cas !



Merci de toujours 
bien noter dans la 
demande : 
L’indication de 
l’EEG avec le 
contexte clinique, 
ainsi que les 
dernières biologie
& imagerie
cérébrale
Et les traitements
actuels du patient 
(avec les 
posologies pour les 
traitements 
antiépileptiques)

Merci de donner un 
contact 
téléphonique.


